


> Article 1 Modifié par LOI n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - art. 125 (V)

Loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement (dite loi Besson)



*article L.301-1, II,  code de la construction et de l’habitation

CHAPITRE Ier : Des plans départementaux d'action pour le logement et l'hébergement des personnes 
défavorisées.
> Article 2 Modifié par LOI n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - art. 125 (V)

Loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement (dite loi Besson)
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POUR FACILITER L’ACCES AU LOGEMENT



Financement initial de l'opération
Plafond de ressources

Logement 
Conventionné

PLA d'intégration PLAI

PLA Loyer Minoré /
 PLA Très Social / PLA Insertion

PLAI

PLA ordinaire PLUS
PLUS PLUS
PLS/PPLS/PCLS/PLA CFF PLS
PAP locatif PLS
PLI PLI
PCL PLS
Autre financement PLUS

HBM PLUS
PLR/PSR PLUS
HLM/O PLUS
ILM PLUS
ILN PLUS
Prêts spéciaux du CFF PLUS
Autre financement PLUS

A partir de 1977

Avant 1977 

PLS
2204
5%

PLUS
36361
85%

PLAI
4317
10%

Source : RPLS 2023 / Traitement Adil 30



Sources : Infocentre ANAH / 
DDTM30/ Traitement Adil 30







• Demandes de mutation• Ensemble des demandes
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Accompagnement 
collectif ou individuel 
tout au long du bail

Médiation si 
besoin sur la 
durée du bail

Accompagnement à 
l’entrée dans le 

logement

Gestion 
Locative

xxx
Boutique 
Logement

xxAIVS

xxx
IML « Mandat de 

Gestion »

xxx
PST 

« Réhabilitation 
Solidaire »





Temps d’échange



POUR AGIR CONTRE LE MAL LOGEMENT





































Temps d’échange



POUR AIDER AU MAINTIEN DANS LE LOGEMENT













Temps d’échange



POUR ASSURER L’HEBERGEMENT
ET L’ACCES AU LOGEMENT ACCOMPAGNE







Temps d’échange









Temps d’échange



POUR ACCOMPAGNER LE PUBLIC DU PLAN











Temps d’échange





POUR AMELIORER LA COOPERATION
ET LA COORDINATION DES ACTEURS
POUR AMELIORER LA COOPERATION
ET LA COORDINATION DES ACTEURS
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CALENDRIER
OPÉRATIONNEL

MARS 2025
Passage en bureau du CRHH et présentation du 
plan en séance à l'Assemblée Départementale.

AVRIL / JUIN 2025
Signature officielle du plan 
par monsieur le préfet 
et madame la Présidente du Conseil départemental.




